
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 21 NOVEMBRE 2006

VENTE DE TERRAIN A LA SCI CARGAGE

Le Conseil Municipal décide de vendre à la SCI CARGAGE, la parcelle cadastrée section F n° 1052 située au 
lieudit  "Sur  Champagne"  d'une  superficie  totale  de  4015  m2,  représentant  le  lot  n°  2  du  lotissement 
industriel "Sur Champagne" pour y construire un bâtiment industriel.

CONCOURS DU RECEVEUR MUNICIPAL – ATTRIBUTION DE L'INDEMNITE DE CONSEIL

Le Conseil Municipal décide d'accorder l'indemnité de conseil au receveur municipal. Pour l'année 2006, cette 
indemnité est attribuée à Monsieur Michel PRIORE, nommé chef de poste intérimaire à la Trésorerie de 
NANTUA du 1er janvier 2006 au 28 février 2006 et à Mme Marie-Françoise CRAMAUSSEL, nommée chef de 
poste à la Trésorerie de NANTUA à compter du 1er mars 2006.

ACHAT DE PLANS D'EVACUATION

Le Conseil Municipal décide d'imputer en section investissement, l'achat de plans d'évacuation pour l'école et 
le bâtiment du restaurant scolaire.

PRIX DE VENTE DE L'EAU ET TARIF POUR L'ASSAINISSEMENT A PARTIR DU 1  er   JANVIER 2007  

Le Conseil Municipal décide de ne pas modifier le tarif général pour l'eau qui reste fixé à :

- redevance annuelle fixe 25.00 €uros
- prix du m3 réel consommé   0.88 €uros

Le tarif de l'assainissement est fixé à 0.95 €uros au lieu de 0.92 € de 0 à 6000 m3.



AUTRES TARIFS

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du compte rendu de la commission des finances réunie le 
20 novembre 2006, décide de ne pas modifier les autres tarifs (salles municipales, cimetière, etc….)

EXONERATION DE TAXE PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES NOUVELLES

Le Conseil Municipal  décide d'exonérer de la part communale de taxe professionnelle, durant les deux années 
suivant celle de leur création ou de leur reprise, les établissements créés et les établissements repris à des 
entreprises industrielles en difficulté, qui bénéficient de l'exonération d'impôt sur les bénéfices prévue à 
l'article 44 sexies et 44 septies du Code Général des Impôts.

ECLAIRAGE PUBLIC – Programme 2006

Suite à consultation, la Direction Départementale de l'Equipement a été retenue pour la maîtrise d'œuvre de 
ce programme de travaux.

ASSOCIATION DU PAYS DU HAUT BUGEY

Le Conseil Municipal prend connaissance du procès-verbal de l'assemblée Générale concernant la liquidation 
de l'Association du Pays du Haut Bugey du 26 octobre 2006.
Conformément aux délibérations prises, la totalité des actifs subsistants a été transférée sur le compte de 
la Communauté de Communes LAC DE NANTUA.
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